
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCHETTERIE 

Du Pays du Saintois 

Situer la déchetterie 

La déchetterie du Pays du Saintois se situe sur la D9C, entre 
Tantonville et Omelmont, à proximité de la gare de Tantonville.  

Elle est accessible aux 55 communes présentes sur la carte : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Horaires d’hiver 

(1er octobre au 31 Mars) 
Horaires d’été 

(1er Avril au 30 Septembre) 

Lundi 
10h – 13h 

14h - 17h30 

10h – 13h 

14h – 19h 

Mardi 14h – 17h30 14h – 19h 

Mercredi 14h – 17h30 14h – 19h 

Jeudi 14h – 17h30 14h – 19h 

Vendredi 14h – 17h30 14h – 19h 

Samedi * 
9h30 – 13h 

14h – 17h30 

9h30 – 13h 

14h – 19h 

Dimanche * 9h – 12h 9h – 12h 

Horaires d’ouverture de la déchetterie 

La déchetterie est 
fermée les jours 

fériés. 

 

* Le week-end, l’accès à la 
déchetterie est uniquement 

réservé aux particuliers. 

 
 

Accéder à la déchetterie 

Je suis un particulier Je suis un professionnel 

Pour chaque passage, je présente 
obligatoirement ma carte d’accès en 

déchetterie au gardien. 

J’ai droit à 24 passages par année à la 

déchetterie ! 

 

Vous n’avez pas de carte d’accès en 
déchetterie ?  

Contactez-nous au 03.83.52.47.93 

L’accès en déchetterie est une option. Pour chaque 
passage, je présente obligatoirement ma carte 

d’accès en déchetterie au gardien. 

Certains types de déchets  
(déchets verts, gravats, bois, déchets ménagers spéciaux ou benne divers) 
nécessitent l’achats de tickets de dépôt auprès de la 

Communauté de Communes. 

 
Vous souhaitez un accès en déchetterie ?  

Contactez-nous au 03.83.52.47.93 

Règles dans l’enceinte de la déchetterie  

Triez vos déchets par catégorie en amont de votre arrivée 
Respectez les consignes données par le gardien et présentez votre carte à chaque passage 

Respectez la signalisation et soyez prudents dans vos manœuvres 
Il est interdit de déposer des déchets en dehors des heures d’ouverture. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchets 
refusés : 

Sacs poubelles 
ORDURES MENAGERES 

Et également … 
 

Déchets à base d’amiante 

Bouteilles de gaz et d’oxygène 

Déchets radioactifs  

Extincteurs 

Pour les professionnels 
achat obligatoire de 

tickets de dépôt, 
auprès de la CCPS, 
pour les déchets 
marqués d’une * 

Les huisseries et les 
pneus seront 

prochainement 
acceptés 



 La plupart des déchets déposés à la déchetterie vont être 
valorisés ou réutilisés ! 

Plan de la déchetterie 

DECHETS VERTS 
= Compost 

FERAILLE 
= Recyclé 

PILES, BATTERIES 
= Revalorisé + dépollué 

GRAVATS 
= Remblai 

CARTONS 
= Recyclé 

ELECTROMÉNAGER 
= Revalorisé 

Communauté de Communes 
du Pays du Saintois 

21 Rue de la Gare 
54116 TANTONVILLE 

 


